
Séance du Conseil Municipal du 25/09/2008 N° 229   

Direction : Direction Citoyenneté, Politique de la ville  

Vie associative  

REF : VIEASSOC2008003  

Signataire : CS 

 

OBJET : Attribution d'une subvention de 9000€ à l'association Comité de coopération 
Aubervilliers - Boully Solidaires.  

 

LE CONSEIL, 

 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu la subvention de 9.000 euros versée par le Ministère des affaires étrangères à la ville  
d’Aubervilliers destinée au projet de coopération 2007 avec Boully , sur un montant global de  
28.457 euros. 

 
Considérant le bilan de l’action réalisée par l’association. 
 
Considérant que l’association  «Comité de Coopération Aubervilliers – Boully Solidaires » a 
avancé cette somme de sa propre trésorerie, 

 
Considérant la nécessité de reverser la somme de 9.000 € euros au profit de l’association. 

 
 

A l'unanimité. 

DELIBERE : 

Article unique : Attribue 9.000 (neuf mille) euros à l'association Comité de Coopération 
Aubervilliers – Boully Solidaires pour le projet 2007 « Formation de quatre accoucheuses 
auxiliaires pour quatre localités de la commune et la formation de l’infirmier du centre de 
santé de Boully » . 
 

 

 

 

Le Maire 

 


